
2 VRAIS MOUVEMENTS
DE MUTATION ET LE
DROIT AU RETOUR

PETITION ELECTRONIQUE
  SITE NATIONAL FO-DGFIP

Notre syndicat est la seule organisation syndicale à revendiquer  2 mouvements de
mutation par an ainsi que l'extension du droit au retour lors du passage de
C en B.
Vous êtes tous concernés par au moins une des 2 mesures, tous grades et toutes fonctions
confondus.

Pourquoi ?

Tout le monde peut être, un jour ou l'autre, concerné directement ou indirectement par ces
mesures, car tout ce qui peut améliorer la situation personnelle de chacun a une incidence sur
tous. Ainsi, il ne suffit pas de demander une mutation pour être impacté par la revendication
des 2 mouvements, mais simplement subir un sous effectif dans un service au 1er décembre
de l'année.
Avec 1 seul mouvement par an, vous devrez attendre le 1er septembre de l'année suivante
pour voir arriver un collègue, alors qu'il serait possible de pourvoir la vacance d'emploi au 1er
mars ou 1er avril ! Avec 2 mouvements par an, vous supporteriez l'augmentation de la charge
de travail bien moins longtemps !

Pour la promotion de C en B (concours ou liste d'aptitude), il est quand même plus facile
d'avoir la chance de rester dans son département plutôt que de devoir partir en région
parisienne (parfois une 2° fois), tout cela pour un gain indiciaire très souvent modique de 15
ou 20 pts...et en plus devoir supporter des trajets importants ou une double résidence !

Par avance, je vous remercie de l'attention que vous porterez à cette pétition qui pourrait
(enfin !) améliorer les règles de gestion pour tous.

LE LIEN POUR ACCEDER A CETTE PETITION

http://www.fo-dgfip.fr/signature.php?pid=6
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De votre côté, à vos côtés.

La dynamique équipe de F.O-DGFiP 25
CONTACTEZ NOUS – REJOIGNEZ NOUS

fo.drfip25@dgfip.finances.gouv.fr

ADRESSE SITE LOCAL

http://www.fo-dgfip-sd.fr/025/

SECRETAIRE DEPARTEMENTAL (permanent):

François CHATEAU (DRFIP QVP) :

Tel : 03 81 25 21 61
Tel : 06 49 46 32 12

SECRETAIRES DEPARTEMENTAUX Adjoints:

Sylvie BOUVEROT (SIE Montbéliard Nord Ouest)
Tel : 03 81 32 62 42

Alain FAIVRE (DRFIP QVP – Produits Divers)
Tel : 03 81 25 20 06

Patrick RAVACHE (SIP Besançon Ouest)
Tel : 03 81 65 40 08

TRESORIER  DEPARTEMENTAL :

 Pascal LOUIS-TISSERAND (SIP Besançon Est)
Tel : 03 81 65 39 16

TRESORIERE  DEPARTEMENTALE  Adjointe :
Sophie LAUPRETE (DRFIP QVP DA2E)

Plus Forts avec FO, Rejoignez nous.




